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ÉLECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS
________
FEUILLE DE PROCLAMATION
annexée au procès-verbal de l’élection
Établie conformément aux articles L. 2122-1 à L. 2122-7-2 du code général des collectivités territoriales.
COMMUNE :
DÉPARTEMENT :
ARRONDISSEMENT :

NOM ET PRÉNOM DES ÉLUS
(dans l’ordre du tableau)
	Qualité
(M. ou Mme)
	NOM ET PRÉNOM
	Date de naissance
	Fonction 
maire ou adjoint (indiquer le numéro d’ordre de l’adjoint).
	Suffrages obtenus par le candidat ou la liste
(en chiffres)

		
		
		
	Maire
		

		
		
		
	Premier adjoint
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		

		
		
		
		
		


Le maire et les adjoints ont été élus au scrutin secret dans les conditions prévues par la loi. Les élus ont déclaré accepter leurs fonctions.

Fait à 	, 
le 	
à l’issue de la séance du conseil municipal en date du … à … heures

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé 

	
	



Le maire(ou son remplaçant),




	
	



Le conseiller municipal
le plus âgé,
	
	




Le secrétaire, 
	
	



	
	



Les assesseurs,






La présente feuille de proclamation sera transmise au représentant de l’État dans le département.
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